
*Si l’application TousAntiCovid n’est pas installée sur votre 
smartphone, rendez-vous sur https://bonjour.tousanticovid.gouv.fr, 
dans l'App Store ou sur Google Play.

GUIDE D’UTILISATION : 
STOCKER SON CERTIFICAT DE TEST DANS TOUSANTICOVID

Votre certificat de test est disponible 
dans TousAntiCovid Carnet.

L’autorité compétente (contrôle aux frontières, à l'embarquement d'un vol) scanne le code 
sécurisé (2D-DOC) via un lecteur, soit sur la version papier, soit sur TousAntiCovid Carnet.

Vous venez de vous faire tester par un professionnel de santé. Vous pouvez désormais 
conserver le certificat de test sous forme dématérialisée dans TousAntiCovid*.

Vous n'êtes pas sur votre 
smartphone : flashez le QR Code 

de gauche depuis votre Carnet 
de tests dans TousAntiCovid.

Vous pouvez aussi 
télécharger votre 
certificat de test 

et l’imprimer.

Vous êtes sur votre 
smartphone : cliquez sur le 

bouton de droite � Importer 
dans TousAntiCovid �.

Votre résultat est prêt. 
Vous recevez un SMS.

Cliquez sur le lien sécurisé, renseignez 
votre date de naissance, puis appuyez 

sur � Envoyer mot de passe �.

Vous avez reçu un mot de passe 
par SMS, valable pendant 5 mn.

Saisissez le code reçu par SMS dans le 
champ prévu et cliquez sur � Entrer �.

Une fois connecté au portail SI-DEP, 
votre résultat s'affiche. 

Vous avez fait un test RT-PCR ou antigénique


